» Les avantages financiers

L'employeur regoit :

Une prime unique: versée en 3 fois
(contrat d'au moins 12 mois)

924 € al'embauche

1524 € en fin de 1°™ année

1524 € en fin de 2°™ année
une majoration pour l'age , d'un montant
de 305 € par an et par apprenti ayant
plus de 18 ans d la signature du contrat.

> La rémunération du jeune

SALAIRE EN % DU SMIC
ANNES 16 a 17 ans 18 a 20 ans
1ere 25 41
2t 37 49
L

Pour tout complément
d'information, vous pouvez
contacter :

Le CFA de Sées :
Madame FORTIN Anne
Pour le suivi des entfreprises

02.33.28.12.48

Enseignement agricole
Formations grandeur nature

...........

LE LPA D'ALENCON
ET
LE CFA DE SEES

Vous proposent une nouvelle
formation en apprentissage

CAPA
SERVICES
EN MILIEU RURAL

Accueil -vente
et services aux personnes

[

Alencon - Sées







